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Le SPRO, les enjeux 

Il est organisé au plus près des territoires pour
dynamiser les partenariats et les actions en lien avec
les besoins locaux.

permettre à chaque individu de la région d’être 
acteur de sa vie professionnelle et de développer ses 

capacités à s’orienter tout au long de la vie. 

Le Service Public Régional de l’Orientation piloté par la
Région Centre-Val de Loire, a pour finalité de :

Trouver des moyens d'élargir l'accès des citoyens à l'orientation 
professionnelle toute leur vie durant :

❑ Co-construction d’une culture commune, d’une vision et de 
valeurs partagées

❑ Identification des besoins de professionnalisation

« Le déploiement de l’orientation tout au long de la vie doit être affirmé comme un 
enjeu fondamental de la construction des parcours professionnels de demain pour 

les jeunes et les actifs.
C’est passer d'une approche qui met l'accent sur l'aide nécessitant des décisions 

éducatives et professionnelles immédiates à une approche plus largement conçue 
qui permet aussi aux individus d'apprendre à gérer leur propre carrière en acquérant 
des compétences en matière de planification de carrière et d'aptitude à l'emploi »*

*De la politique à la pratique : une évolution systémique vers l’orientation tout au long de la vie CEDEFOP-2008
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L’histoire du SPRO

▪ Le CPRDFOP* définit une stratégie de développement 
de la formation et de l'orientation professionnelles 

La région élabore ce document contractuel  au sein du Comité Régional de 
l’Emploi, de la Formation et de l’Orientation Professionnelle (CREFOP). 

Il s’inscrit dans une logique de négociation quadripartite. Il définit, 
notamment, un schéma prévisionnel de développement du SPRO et les 
priorités relatives à l’information, l’orientation et la VAE.

Lois et contexte réglementaire
▪ Loi du 5 mars 2014 : création du SPRO en 2014

La loi définit la répartition des rôles entre l’Etat et la Région en matière 
d’orientation et favorise la mise en place du SPRO. 

La Région coordonne les actions des organismes (autres que les CIO et SCUIO) 
participant au SPRO, assure un rôle d’information et met en place un réseaux 
de centre de conseil sur la Validation des Acquis de l’Expérience. 

Loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, l’emploi et à la démocratie sociale 
(JO du 6.3.2014)
Arrêté du 16 juillet 2014 fixant le cahier des charges relatif au conseil en évolution professionnelle (JO du 
24.7.2014)
Accord cadre Etat- ARF relatif à la mise en œuvre du SPRO et à la prise en charge des jeunes sortant du 
système de formation initiale sans un diplôme national ou une certification professionnelle du 28 
novembre 2014
Loi du 5 septembre 2018 : Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel 

▪ Loi du 5 sept. 2018 : évolution du rôle des Régions 

Le SPRO évolue avec la loi qui prévoit notamment une extension des 
missions des Régions en matière d’orientation.

*Contrat de plan régional de développement des formations et de l'orientation professionnelles 
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L’histoire du SPRO

Toute personne dispose du droit à être informée, 
conseillée et accompagnée en matière d’orientation 

professionnelle.

▪ Tout public : quel que soit son âge ou sa situation (emploi, 
recherche d'emploi, formation, insertion, jeunes de seize à dix-
huit ans sorti sans un diplôme national ou un titre 
professionnel, publics les plus fragiles…)

Le conseil en évolution professionnelle (CEP) doit être mis en 
œuvre dans le cadre du SPRO à compter de janvier 2015. 
Il bénéficie à toute personne tout au long de sa vie professionnelle.

Le SPRO doit garantir, à toute personne, l’accès à : 

▪ une information gratuite, complète et objective sur les 
métiers, les formations, les certifications, les débouchés et les 
niveaux de rémunération, 

▪ des services de conseil et d’accompagnement en orientation 
de qualité et organisés en réseaux. 

Le SPRO, c’est quoi?

Le SPRO, pour qui?
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L’histoire du SPRO en région

Un cahier des charges structure le cadre d’intervention : 
❑ des conventions signées par territoire (regroupement 

de partenaires/coordinateur SPRO)
❑ un budget attribué pour la coordination et les projets 

locaux

Quelle organisation ?

La région organise le SPRO et assure la mise en réseau de 
tous les services, structures et dispositifs qui concourent 
sur son territoire à la mise en œuvre de ce service public.

Il regroupe les structures d’accompagnement et
d’orientation sur les territoires comme :

les Missions locales, CIO, BIJ/PIJ, Maison de l’emploi, 
Cap emploi, Pole emploi, CCI, Chambre de métiers, 
Transitions Pro, CRIA, PIC-VAE, GIP Alfa Centre-VDL. 
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Un pilote : le Conseil régional 
Centre- Val de Loire

Une organisation régionale : le 
service Orientation 

Service : 3 pôles

Ingénierie de l’orientation

12 ingénieurs de l’orientation 
sur les territoires

Production d’outils 
d’information/ métiers 

5 chargé.es de mission
1

SPRO/Décrochage 

scolaire-Obligation de 
formation  

2  chargé.es de mission
3

2

CEP Salarié 
Gpmt Evolution

CEP DE 
Cap emploi, Pole 

emploi, Apec, 
Mission locale

SPRO
12 

Groupements 
locaux
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La feuille de route régionale

AXE 1 -DEVELOPPER LA MARQUE ORIENTATION CENTRE VAL DE 
LOIRE
• Renforcer la présence territoriale en développant, structurant les 

partenariats locaux
• Redéfinir la participation des membres du SPRO sur les forums
• Renforcer l’identité SPRO en labellisant les actions SPRO

AXE 2 -SE DOTER D’UNE EXPERTISE COMPETENCES/ SECTEURS 
/METIERS 
• Développer des journées de professionnalisation sur les métiers/ 

secteurs d’activités/compétences
• Favoriser la mise en commun de ressources territorialisées

AXE 3 - PROFESSIONNALISER LES ACTEURS ET DECLOISONNER/  
SOUTENIR LES PROJETS LOCAUX
• Programme de professionnalisation régional et local des acteurs du 

SPRO
• Disséminer des actions/projets inspirants sur les territoires
• Soutenir, appuyer la fonction de coordination SPRO

AXE 4- INSCRIRE LA REGION DANS UNE DEMARCHE REGIONALE 
NATIONALE ET EUROPEENNE
• Evaluer, suivre la mise en œuvre du SPRO
• FSE et autres programmes européens
• Travaux transversaux

AXE 5 - RENDRE VISIBLE LES ACTIONS / VALORISER LES ACTIONS 
MENEES
• Valoriser les actions menées
• Essaimer les actions sur le territoire régional
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Une organisation territoriale

Le SPRO, au niveau local

Les structures conventionnées organisent leur fonctionnement et
coordination sur leur territoire pour :
• construire une connaissance partagée de l’offre de services

développée sur les territoires par chacune des structures impliquées
• élaborer des actions et des outils pour rendre lisibles les services

auprès des usagers;

Une convention de mise en œuvre du SPRO :
• constituer un comité de coordination locale du SPRO

rassemblant les représentants de chacune des structures
conventionnées ;

• désigner un coordinateur local et en informer le Conseil
régional.

Un comité de coordination locale :
• Identifier des structures partenaires
• Élaborer un programme d’activités adapté au territoire et

mobiliser les équipes
• Définir des besoins en terme d’outils de communication

pour rendre lisible le SPRO
• Réaliser un bilan d’activité annuel du réseau local
• Participer aux travaux de consultation des usagers en vue

d’améliorer les services rendus.
• Participer au suivi et évaluation du SPRO



Département 18 / Un coordinateur départemental

• Prométhée CHER Eric MESEGUER Directeur adjoint
Partenaires : CIO, BIJ, PIJ, Missions locales (Bourges, Mehun St Florent sur 
cher, Sancerre, Vierzon, Aubigny, Cher Sud), Pole emploi (Bourges, Vierzon, St 
Amand-Montrond)  CCI, CMA, Transitions Pro, Gip Alfa Centre VDL

Département 28 / Des coordinateurs locaux

• Châteaudun / Nogent le Rotrou : Mission Locale Ouest et Sud -Ludovic 
SARRAZIN/ Directeur
Partenaires : CIO, Mission locale Ouest et UD 28, Pole emploi (Nogent, 
Châteaudun), PIJ (Châteaudun, Perche), Phare 28, PIC VAE, CMA, GIP Alfa VDL 
Transitions Pro

• Dreux Maison de l'emploi du Drouais- Olivier PRE/ Directeur; Jean Philippe 
CLAUSSE/Chargé de mission 
Partenaires : CIO, Mission locale Drouais, Pole emploi (Vernouillet/Dreux), Cap 
emploi, CCI, CMA, Transitions Pro, APEC, MEE, PIJ, Gip Alfa Centre VDL

• Chartres Maison de l’emploi et des entreprises –Séverine Mulier/Directrice; 
Sébastien ODON/ Chargé de mission 
Partenaires : CIO, Pole emploi (Chartres, Lucé, Cap emploi, APEC, CMA, CCI, 
Transitions Pro, BIJ Chartres, PIJ, Gip Alfa Centre VDL

Département 36 / Des coordinateurs locaux

• Châteauroux : Mission Locale de Châteauroux Rose Anne LAFFICHE, 
Conseillère ML
Partenaires : CIO, Mission locale, Pole emploi, Cap emploi, CMA, CCI, 
Transitions Pro, Gip Alfa Centre VDL

• Issoudun : Mission Locale Arrondissement Issoudun,  Dolores BOUÉ Directrice
Partenaires :  CIO, Mission locale, Pole emploi, PIJ, Cap emploi,  CMA, CCI, Gip 
Alfa Centre VDL

• Le Blanc/La Chatre/ Argenton: Mission locale Indre Sud Aboubaker GALLILE 
Directeur
Partenaires : CIO, Mission locale, Pole emploi, Relai Brenne IJ, Cap emploi, 
CMA, CCI, Gip Alfa Centre VDL
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Le SPRO, au niveau local

Une organisation territoriale



Département 37 / Un groupement de coordinateurs locaux

Mission Locale du Chinonais - Marie RONDWASSER, Directrice, Mission Locale 
Touraine - Géraldine GODOT, Directrice, Mission Locale Sud-Touraine - Nathalie 
LAMOUR, Directrice, Mission Locale Loire-Touraine Nathalie PLOQUIN, Directrice

• Partenaires : CIO, Mission locale, Pole emploi, BIJ, Cap emploi, CMA, CCI, APEC, 
MOIP université Tours, GIP Alfa Centre Val de Loire, CRIA, CIDFF, Transitions Pro

Département 41 / Un coordinateur départemental

Mission locale du blaisois : Thomas PRIGENT Directeur - Christelle GAGNEUX, 
Conseillère
Partenaires : CIO, Pole emploi (Blois, Romorantin, Vendôme) Cap emploi, 
Missions locales (Blois, Romorantin, Vendôme), CMA, CCI, Transitions Pro, BIJ 41, 
PIJ (Contres, Noyer, Selles sur Cher, Vendôme, Mondoubleau, Romorantin, Mer), 
CIDFF 41, APEC, , GIP Alfa Centre Val de Loire, CRIA, CIDFF

Département 45 / Des coordinateurs locaux

• Orléans : Maison de l’Emploi du Bassin d’Orléans Marie-Laure IMARAZENE, 
Directrice
Partenaires : CIO, Mission locale, Pole emploi, Cap emploi, CMA, CCI, GIP Alfa 
Centre Val de Loire, Transitions Pro, APECITA, APEC, CRIJ, PIJ (La Ferté, 
Beaugency, St Jean de Braye, Ingré), SUIO Université Orléans, GIP Alfa Centre Val 
de Loire

• Montargis/Gien : AIJAM Mission Locale Montargis/Gien Sophie SAVIGNAC, 
Directrice , Elisabeth PARIS, Conseillère, 
Partenaires : CIO, Mission locale, Pole emploi, CMA, CCI, Cap emploi, GIP Alfa 
Centre Val de Loire, Transitions Pro

• Pithiviers : Mission locale du Pithiverais Catherine DUVERGER, Directrice -
Clément ANDREAULT, Conseiller
Partenaires : CIO, Mission locale, PIJ (Malsherbes, Pithiviers), Pole emploi, Cap 
emploi, CCI, CMA, GIP Alfa Centre Val de Loire, Transitions Pro
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• Animer le déploiement du SPRO sur le territoire

• En créant un comité de coordination locale réunissant l’ensemble des 
partenaires ou structures conventionnées sur le territoire 
• Mobiliser les structures partenaires présentes sur le territoire

• Identifier les structures susceptibles d’intégrer le SPRO

• Mettre en œuvre le Cahier des charges SPRO 

• Contribuer à la mise en œuvre d’une offre de services en orientation lisible 
pour les usagers

• En définissant des priorités d’actions ou un programme d’activités 
commun adapté au territoire et mobilisant partenariats

• En construisant une connaissance partagée de l’offre de services 
développée sur les territoires par chacune des structures impliquées dans 
le SPRO 

• Être la personne ressource SPRO du territoire 
• En planifiant, organisant et animant les réunions du comité de 

coordination locale

• Assurer l’interface avec le Conseil régional  
• En transmettant à la Région le programme/bilan d’activités 

élaborés par le comité de coordination locale
• En recueillant et analysant les besoins exprimés par le comité 

de coordination en termes d’outils, communication… 
• En étant l’interlocuteur-rice privilégié-e du Conseil régional 

pour assurer un dialogue constant entre le territoire et la 
Région

Les enjeux de la coordination : Le pari 
de la coopération

Les missions du coordinateur : le 
pari de l’animation territoriale

Le SPRO, au niveau local



Les missions des 
coordinateurs

Compétences et talents du coordinateur
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Des professionnels développant des compétences et du 
pouvoir d’agir au sein de leur structure et sur leur 
territoire.

Des professionnels centrés sur l’action, les 
expériences, les expérimentations territoriales.

Des professionnels mieux identifiés et repérés au 
niveau local = un leadership reconnu sur le 
territoire construisant chemin faisant, du sens au 
concept d’orientation tout au long de la vie.

Des professionnels contribuant au partage des 
ressources,  des informations sur les métiers, 
secteurs, formations….sur un territoire.

Des professionnels développant une analyse, la 
compréhension des enjeux socio-économiques de 
leur territoire.

Des professionnels développant de l’ingénierie 
territoriale : imaginer, structurer, organiser des 
projets locaux.

1

6

2

3

5

4

Le SPRO, impact sur les 
professionnels-les coordinateurs
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Le développement de compétences et du pouvoir 
d’agir des professionnels au sein de leur structure 
et sur le territoire.

Le développement de projets, d’expériences, 
expérimentations territoriales sur les questions 
d’orientation tout au long de la vie.

La co-construction, chemin faisant, du sens au concept 
d’orientation tout au long de la vie à un ensemble    
de professionnels issus de réseaux différents.

Des ressources  d’informations circulant davantage 
entre les partenaires sur un territoire.

Une meilleure compréhension et analyse partagée à 
l’ensemble des partenaires des enjeux socio-
économiques du territoire.

La structuration d’une ingénierie territoriale :
imaginer, structurer, organiser des projets 
partenariaux locaux.

1

6

2

3

5

4

Le SPRO, les impacts sur le 
territoire
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Des actions phares du SPRO en 
région Centre-Val de Loire

5 exemples : 

L’arbre des talents (Action 
régionale)

Day tripper/ High day  
Un outil de partage des expériences 
individuelles et collectives (SPRO36)

Hack ton orientation 
(SPRO 28)

1

2

3

5

Des journées 
d’interconnaissance

4

Dessine moi le travail!



1- La construction d’un référentiel de la 

fonction de coordinateur SPRO (à partir des textes 

réglementaires et des témoignages/expériences des professionnels)

2- Des coordinateurs mise à contribution : 

dépôt de leurs compétences, expériences, 
outils sur une plateforme dématérialisée

3- Des échanges d’expériences (réussites, 

astuces, difficultés) animés en atelier pour 
partager/transmettre des savoir-faire

4- Un partage des arbres de talents :

production de ressources pour le collectif  
(besoin en formation, transmission de 
savoirs)

Une formation-action

L’arbre des talents (Action régionale): 

4 étapes

1
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Exemple de partage 
d’expériences/ compétences

Une formation-action
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- Développer des outils/méthodes permettant le 
repérage des compétences/talents en dehors des 
dispositifs classique de formation/VAE

- Activer des réseaux de partage et de transmission des 
savoirs faire/compétence

Les impacts de 
l’arbre des talents

Sur les professionnels

1

19

Sur le territoire

Sur les bénéficiaires

- Repérer les effets du SPRO sur les évolution des 
compétences des professionnels du conseil, de 
l’accompagnement

- Valoriser les professionnels et leurs expériences
- Développer de véritables échanges et transmission des 

savoirs-faire/compétences entre professionnels

- Créer un réseau de professionnels actifs = dissémination 
des bonnes pratiques

- Créer une culture commune sur les concepts flous de 
l’orientation tout au long de la vie



ça commence avec un capteur d’expériences et de compétences
Un journal de bord personnel, qui conserve, les moments de vie professionnelle et extra-professionnelle…

Capturer une expérience
Saisir très facilement un moment de 

vie (formation, loisir…).

Mon journal
Un carnet de bord de l’ensemble 

des expériences capturées.

Mes stories
Un espace pour avoir accès à tous 

les carnets publiés.

Mon profil
Toutes les information pour consulter et 
gérer mon compte

Notifications
On reçoit régulièrement des informations 
et “missions”

Partage
Lien vers réseaux sociaux, mails…

Communauté(s)
Inscriptions et accès aux expériences des 
membres de ma communauté (e.g. : 
filière/métier, établissement, apprentis…)

Mon Portrait
Portfolio attractif/cv dynamique

ça continue avec des formats attractifs pour facilement documenter

et valoriser des actions, réalisations, expériences

ça permet de valoriser et communiquer sur des expériences 
(compétences/talents/expériences)

Day tripper/ High day : Un outil de partage 
des expériences individuelles et collectives (SPRO36)

Des outils2
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- Contribuer à faire évoluer les modes de recrutement par les 
compétences, talents
- Communiquer, partager autrement sur des projets, 
expériences du territoire

Les impacts de 
Day Tripper/Highday

Sur les professionnels

2
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Sur le territoire

Sur les bénéficiaires
- Valoriser ses expériences, compétences, talents 
- Activer des réseaux de partage des savoirs- faire,  

compétence, talents au sein d’un groupe, d’une 
communauté

- Communiquer, partager ses expériences, compétences, 
talents

- Utiliser des méthodes/outils innovants numériques de 
capitalisation des expériences, valorisation des 
expériences

- Identifier, repérer les expériences , compétences, 
talents d’une personne ou d’un collectif et les valoriser 



Hack ton orientation (SPRO 28)

Des actions locales

Une action départementale

Travailler autrement 
les questions de 

l’orientation

Elargir le champ des actions 
d’interconnaissance 

menées à l’échelle locale

Imaginer des outils 
facilitant l’orientation 

de tous les publics

Une action en plusieurs étapes : 
Comprendre les problématiques des publics, réfléchir et agir

Enquête

Design
thinking

Hackathon

Action

Enclencher un travail participatif, 
collaboratif en invitant les publics 
concernés par l’orientation à venir 

s’exprimer sur leurs vécus, leurs 
besoins

Lancer une grande enquête 
quantitative sous forme de 

questionnaire

Créer une émulation entre les 
acteurs, les entreprises, le 
public pour solutionner les 

défis du territoire

Mettre en œuvre les 
solutions repérées 
comme novatrices

3
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Hack ton orientation (SPRO 28)

Des actions

Une action autour de 4 défis 

Formation, compétence, expérience, de l’envie au 
projet individuel

La relation école 
entreprise

Parler compétences 
autrement

La marque employeur Mieux se connaitre pour mieux 
choisir son orientation
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Les impacts du 
Hackathon

Sur les professionnels

3
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Sur le territoire

Sur les bénéficiaires

- Dynamique territoriale sur l’ensemble du département : 
chantiers communs entre rural et urbain

- Décloisonner les réseaux/les dispositifs : monde 
économique et monde de l’orientation/formation

- Contribuer à une réflexion collective = devenir 
contributeur actif sur les questions de l’orientation

- Mieux identifier qui je suis ? Et les champs des possibles?
- Construire un réseau élargi de professionnels, référents 

sur un territoire

- Utiliser des méthodes/outils innovants d’animation 
« d’intelligence collective » sur des problématiques 
identifiées

- Sortir des solutions toutes faites/innover/être agile



1- Délimiter le projet. Cette étape consiste à faire 

des choix  sur : 
▪ Un secteur
▪ Un territoire volontaire 
▪ Un public cible 

2- Des ateliers d’échanges d’expériences 
Organiser des ateliers pour débattre, échanger sur les 
représentations, vécus, difficultés lié au métier choisi. 
Partenaires : Pole emploi, cap emploi, Mission locale, Lycées, 
MEE, employeurs, entreprises, jeunes, demandeurs d’emplois…

3- Synthèse et analyse du recueil des données
Analyser les données, paroles du public et employeurs pour 
repérer les éléments récurrents problématiques : les conditions 
du travail, freins au recrutement , la communication, valorisation 
du métier.

Dessine moi le travail !
Que changer demain ? Quelles sont les 
représentations, les vécus sur ces métiers ?

4
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Des actions

3- Une rencontre public visé /employeurs 
Réunir les publics rencontrés (étape 2), jeunes, demandeurs 
d’emplois, employeurs, institutions dans un évènement 
fédérateur : permettre l’expression entre les différents publics 
sur les problématiques identifiés.
Donner à voir le résultat des échanges et prioriser 
collectivement les propositions = plan d’action pour les 
partenaires du territoire. 



Les impacts de 
Dessine moi le travail!

Sur les professionnels

4
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Sur le territoire

Sur les bénéficiaires

- Créer une dynamique territoriale sur un secteur 
professionnel choisi

- Décloisonner les réseaux : monde économique et monde 
de l’orientation/formation

- Transformer, faire évoluer ses représentations sur un 
métier, un secteur professionnel

- Rencontrer des professionnels, échanger véritablement sur 
les conditions, l’environnement du travail

- Elargir son réseau professionnel, personnes-ressources

- Partager la passion d’un métier, d’un secteur professionnel
- Être à l’écoute des représentations des métiers, des 

conditions, environnement du travail et les faire évoluer 
dans la mesure du possible

- Faire évoluer ses représentation sur les bénéficiaires 
(jeunes et demandeurs d’emplois)



Des journées d’interconnaissance/ 
professionnalisation

Des actions

▪ Ingénierie financière de la formation professionnelle
▪ Accompagner l’identification des compétences des personnes 

dans une logique de parcours
▪ Affinez sa connaissance des données socio-économiques pour 

mieux les mobiliser dans les pratiques d’accompagnement
▪ Rencontres professionnelles d’interconnaissance entre les 

acteurs de l’orientation sur un territoire 
▪ Présentation du diagnostic territorial 
▪ Des ateliers/conférences sur les compétences
▪ Atelier sur « informer/former/recruter autrement sur les 

métiers »
▪ Des journées d’informations sur des secteurs professionnels, 

exemples : aide à domicile,  santé, sociale et médico-social…
▪ Challenge numérique : partage des ressources numériques

Organisation au niveau régional ou local, en fonction des 
besoins, des rencontres journées de professionnalisation 
sur différents thèmes : 

5
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Des journées d’interconnaissance/ 
professionnalisation

Des actions

▪ Partenariats
Professionnels, entreprises, témoignages, OPCO, branches 
professionnelles, consultants/experts, ORFE, Pole emploi, Région…

5
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▪ Méthode d’animation présentiel/distanciel/ 
ateliers/conférence/témoignage /échanges de 
pratique



Les impacts des journées 
de professionnalisation 

Sur les professionnels

5
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Sur le territoire

Sur les bénéficiaires

- Décloisonner les réseaux 
- Construire une culture commune des dispositifs, des 

métiers
- Ancrer des partenariats et des coopérations territoriales

- Développer une meilleure connaissance des 
métiers/dispositifs et faire évoluer leur représentation

- Avoir une compréhension globale du fonctionnement du 
marché du travail et du paysage de l’orientation/formation

- Développer des compétences = connaissance élargie des 
dispositifs, métiers, secteurs….

- Travailler autrement dans et hors de ma structure = 
posture professionnelle centrée sur le partenariat, la 
coopération



La convention 
régionale SPRO

ANNEXES
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Le référentiel de la 
fonction de coordinateur 

du SPRO
(co-construction partenariale)

ANNEXES
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REFERENTIEL D’UNE FONCTION DE  

COORDINATION TERRITORIALE SPRO
I. Accueil - Recueil de la demande d'un usager

1. Sensibiliser un usager aux objectifs et aux modalités de délivrance d'un service public

2. Définir la trame d'un entretien de premier accueil d'un usager d'un service public

3. Accompagner un usager à gérer ses ressentis et ses émotions pour préparer l'expression de ses

besoins

4. Accompagner un usager à clarifier son besoin et à exprimer sa demande

5. Orienter un usager vers un professionnel ou un prestataire pour répondre à son besoin ou à sa

demande

6. Mettre à disposition d'un usager une information personnalisée pour répondre à son besoin et à

sa demande

7. Co-élaborer un état des lieux partagé du besoin ou de la demande d'un usager et de ses

décisions

8. Assurer le suivi de la satisfaction du besoin et de la demande d'un usager

9. Transmettre les données sur le besoin et la demande d'un usager en respectant la RGPD

II. Conseil personnalisé - Elaboration du projet d'un usager

1. Définir la trame d'un entretien d'accompagnement pour définir le projet d'un usager

2. Accompagner un usager à gérer ses ressentis et ses émotions pour préparer la définition de son

projet

3. Animer une session de recueil des souhaits et besoins de développement de compétences d'un

usager

4. Accompagner la définition ou la construction du projet d'un usager (plan d'action)

5. Accompagner l'identification des compétences requises par le projet d'un usager

6. Accompagner l'analyse de l'opportunité et de la faisabilité du projet d'un usager

7. Accompagner l'identification des ressources permettant de développer et de reconnaitre des

compétences

8. Co-élaborer un état des lieux partagé de la définition d'un projet d'un usager (plan d'action)

9. Assurer le suivi, le soutien de la définition du projet d'un usager (plan d'action)

10. Transmettre les données sur la définition du projet d'un usager en respectant la RGPD

III. Accompagnement - Mise en œuvre du projet d'un usager

1. Sensibiliser un usager aux modalités d'accès et de financements de son accompagnement

2. Définir la trame d'un entretien d'accompagnement pour mettre en œuvre le projet d'un usager

3. Identifier les prestataires et les ressources complémentaires utiles à la mise en œuvre du projet

de l'usager

4. Identifier les prestataires et les ressources complémentaires utiles à l'ingénierie du parcours de

l'usager

5. Accompagner l'élaboration d'une stratégie d'évolution et de parcours professionnels

6. Accompagner la mise en œuvre du projet d'un usager et de son parcours

7. Animer une session d'intermédiation entre le prestataire et l'usager pour accompagner la

réalisation de son parcours

8. Mettre à disposition d'un usager une information personnalisée pour la mise en œuvre de son

projet

9. Co-élaborer un état des lieux partagé de l'avancement du projet d'un usager et de son parcours

de développement

10. Evaluer et soutenir la mise en œuvre du projet d'un usager

11. Assurer le suivi budgétaire de mise en œuvre du projet d'un usager

12. Transmettre les données sur la mise en œuvre du projet d'un usager en respectant la RGPD
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IV. Partenariat - Coordination de projets territoriaux et locaux

1. Définir une politique de partenariat et de coordination territoriale

2. Concevoir le scénario d'adaptation d'un projet local en vue de son déploiement

3. Concevoir le plan de déploiement d'un projet local

4. Concevoir un projet local par agrégation de solutions existantes

5. Identifier les structures composant un comité local de coordination d'un projet territorial

6. Animer une session de recueil des besoins des structures d'un comité local de coordination

d'un projet territorial

7. Co-élaborer un état des lieux partagé des besoins et des souhaits d'un comité de

coordination d'un projet territorial

8. Animer une réunion de retours d'expériences d'un projet local pour son amélioration

9. Animer un comité de coordination d'un projet territorial pour décider des axes de

développement et des priorités

10. Animer un comité de coordination d'un projet territorial pour décider d'un plan d'action

11. Accompagner le déploiement d'un projet local

12. Animer un comité de coordination pour mettre en place une action ou un événement

13. Réaliser le bilan du programme d'actions d'un comité locale de coordination d'un projet

territorial

14. Développer le prototype ou la maquette d'un projet local

15. Analyser un document pour comprendre les attentes d'une politique régionale et locale

16. Assurer le suivi budgétaire d'un comité local de coordination d'un projet territorial (suivi de la

subvention)

17. Assurer le suivi du plan d'action d'un comité local de coordination d'un projet territorial

18. Assurer le suivi du déploiement d'un projet local

19. Echanger avec le représentant d'une institution pour comprendre les attentes d'une politique

régionale et locale

20. Partager des données sur les usagers entre opérateurs en assurant leur protection

(RGPD)

V. Professionnalisation – Formation

1. Définir une politique de formation et de professionnalisation

2. Concevoir une action de professionnalisation et de développement de compétences

3. Mettre en relation deux opérateurs pour une aide ou un tutorat

4. Mettre en relation plusieurs opérateurs pour une entraide ou un échange de pratiques

5. Accompagner l'élaboration du contrat pédagogique d'un tutorat ou d'un échange de pratiques

6. Animer une action de professionnalisation et de développement de compétences

7. Accompagner la co-construction d'une ressource d'apprentissage

8. Assurer le suivi d'une aide ou d'un tutorat

9. Assurer le suivi d'une entraide ou d'un échange de pratiques

10. Evaluer une action de professionnalisation et de développement de compétences

VI. Communication - Marketing territorial

1. Définir une stratégie de communication et de promotion d'un service public

2. Concevoir une action de promotion d'un service public
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3. Sensibiliser aux impacts de la transition écologique sur l’emploi et les besoins en compétences.

4. Sensibiliser aux impacts de la transition numérique sur l’emploi et les besoins en compétences.

5. Animer une action de promotion d'un service public

6. Elaborer un plan d'actions de communication et un plan média

7. Réaliser un support de communication à destination d'institutions

8. Réaliser un support de communication à destination du grand public

9. Evaluer une action de promotion d'un service public

10. Définir le programme ou le déroulé d'une rencontre entre professionnels

11. Animer une rencontre entre professionnels orientée diagnostics territoriaux

12. Animer une rencontre entre professionnels orientée ingénierie (conception) de projets territoriaux

13. Animer une rencontre entre professionnels orientée mise en œuvre de projets territoriaux

14. Participer à une rencontre entre professionnels orientée diagnostics territoriaux

15. Participer à une rencontre entre professionnels orientée ingénierie (conception) de projets

territoriaux

16. Participer à une rencontre entre professionnels orientée mise en œuvre de projets territoriaux

VII. Softs skills - Compétences transverses : Supports – Méthodes

1. Reconnaître l'autre comme un allier potentiel en valorisant les résultats de son travail

2. Reconnaître ses propres talents (chacun a des talents)

3. Reconnaître ses propres limites c'est à dire ses vulnérabilités (personne n'a tous les talents)

4. Intervenir dans un groupe pour éclaircir les points d'accord et les divergences

5. Ecouter sans préjugé, questionner et reformuler les propos de l'autre

6. Animer un débat sans faire apparaitre son propre point de vue ou son expertise

7. Gérer une situation de stress, de crise ou d’urgence

8. Prendre une décision et agir pour un bien commun plutôt que pour un intérêt personnel

9. Prendre seul et rapidement une décision en cas de risque ou de situation d'urgence

10. Impliquer les collègues dans les prises de décision les concernant directement ou indirectement

11. Prendre l'initiative de modifier un plan d'action pour anticiper des événements

12. Faire la synthèse d'informations multiples et pluridisciplinaires

13. Construire un argumentaire ou un pitch

14. Faire part d'une critique constructive

15. Recevoir une critique en la rendant constructive

16. Garantir la distribution de la parole dans un groupe selon une juste proportion

17. Partager ses émotions et ses expériences pour en tirer un enseignement

18. Communiquer un message avec conviction et pédagogie

19. Négocier un projet individuel ou collectif

20. Dialoguer avec des personnes de culture, de niveau social et de métier différent

21. Prendre la parole en public

22. Mettre en évidence les complémentarités de compétences pour faciliter la collaboration

23. Méthode d'enquête

24. Méthode d'animation de forum ouvert ou de world café

25. Support de carte mentale ou schéma heuristique (Mind Mapping)

26. Logiciel de communication asynchrone (wiki…)

27. Logiciel de communication synchrone (visio-conférence…)

28. Méthode d'innovation et de co-création

29. Outil de GPEC territoriale
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Participation des coordinateurs SPRO: Eric Meseguer (Cap emploi18), 
Sébastien Odon (MEE Chartres), Ludovic Sarazin ML Châteaudun), Jean 

Philippe Clausse (MEE Dreux), Christelle Gagneux (ML Blois), Rose 
Anne Laffiche (ML Châteauroux) et Karine Vanderloeven (CMA 36), 

Marie-Laure Imarazene (MDE Orléans –Métropole) et Victor Housset 
(GIP ALFA), Clément Andréault (ML Pithiviers), Elisabeth Paris (ML 
Montargis/Gien), Géraldine Godot (ML Tours), Natalie Lamour (ML 

Sud-Touraine), Nathalie Ploquin (ML Loire-Touraine), Marie 
Rondwasser (ML Chinonais).

Pilotage Région CVL :
Anne ZILLHARDT 

Sébastien MARTIN
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